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ATELIER ET CHANTIER D’INSERTION 

 

 

INFORMATIONS GENERALES 

 

BENEFICIAIRES 

Peuvent être embauchées en ateliers et chantiers d’insertion (ACI), les personnes sans 

emploi et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, notamment : 

- les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté, 

- les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…), 

- les demandeurs d’emploi de longue durée, 

- les travailleurs reconnus handicapés. 

 

DURÉE DU PARCOURS 

La durée de ce contrat ne peut pas être inférieure à 4 mois, sauf pour les personnes ayant 

fait l’objet d’une condamnation et bénéficiant d’un aménagement de peine. Il peut être 

renouvelé dans la limite d’une durée totale de 24 mois sauf dérogations. 

La durée hebdomadaire de travail du salarié ne peut être inférieure à 20 heures, sauf lorsque 

le contrat le prévoit pour prendre en compte les difficultés particulièrement importantes de 

l’intéressé. Elle peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat, sans 

dépasser 35 heures. 

 

Les salariés en insertion perçoivent une rémunération horaire au moins égale au SMIC. 

 LIEUX 

 

Dans tout le département de l’Allier 

 

PRESCRIPTEURS 

Pôle Emploi, Mission Locale, Cap Emploi, le Conseil Départemental via les Espaces 

insertion emploi et autres prescripteurs habilités par l’arrêté du 21 septembre 2021* 

Lien vers l’ Arrêté du 1er septembre 2021 fixant la liste des critères d'éligibilité des personnes à un parcours 

d'insertion par l'activité économique et des prescripteurs mentionnés à l'article L. 5132-3 du code du travail 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
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DESCRIPTION 

Présentation : 

Les activités des ACI 

Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) se situent dans le champ de l’économie sociale et 

solidaire. Ils jouent un rôle essentiel dans la création et le développement d’activités 

nouvelles. Leurs activités peuvent s’exercer dans l’ensemble des secteurs d’activité dès lors 

que les avantages et aides octroyés par l’État ne créent pas de distorsion de concurrence et 

que les emplois ainsi créés ne se substituent pas à des emplois privés ou publics existants. 

Les biens et les services qu’ils produisent peuvent être commercialisés, lorsque cette 

commercialisation contribue à la réalisation et au développement des activités d’insertion 

sociale et professionnelle des personnes embauchées. Toutefois, les recettes tirées de la 

commercialisation des biens et services produits ne peuvent couvrir qu’une part inférieure à 

30 % des charges liées à ces activités : cette part peut être augmentée sur décision du 

représentant de l’État dans le département, sans pouvoir atteindre 50 %, après avis 

favorable du conseil départemental de l’insertion par l’activité économique, si les activités 

développées ne sont pas déjà assurées et satisfaites par les entreprises locales. 

L’utilité sociale des ateliers et chantiers d’insertion (ACI) se vérifie notamment au regard de 

leur mission d’accompagnement social et professionnel des publics embauchés et de leur 

contribution aux besoins collectifs émergents ou non satisfaits. 

L’ACI fait partie - avec l’association intermédiaire (AI), l’entreprise d’insertion (EI) et 

l’entreprise de travail temporaire d’insertion (ETTI) - des structures d’insertion par l’activité 

économique (SIAE). 

Dans le cadre de son parcours d’insertion, le salarié peut bénéficier de périodes de mise en 

situation en milieu professionnel (PMSMP) auprès d’un autre employeur, notamment auprès 

d’entreprises. 

 

Le contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI) 

Les salariés des ateliers et chantiers d’insertion (ACI) bénéficient d’une rémunération au 

moins égale au Smic. Les ateliers et chantiers d’insertion (ACI) sont conventionnés par l’État 

et bénéficient d’aides pour accomplir leurs missions. 

Les personnes sont recrutées en CDDI (Contrat à Durée Déterminée d'Insertion) et 

perçoivent une rémunération horaire au moins égale au SMIC. 


